


Migration du système billettique et développement de l'open paiement - 
Attribution du marché et autorisation de signature- Demandes de subvention 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

s, Inscription budgétaire 
Montant prévu au budget 2019 : 5 123 000 € HT 
Montant de l'opération : 1 295 540 € HT en dépenses 

BP 2019 et PPIF 2019-2023 Recettes: 
« Acquisition de matériel informatique » - Subvention Région Bourgogne-Franche- 

« acquisition de bus et matériel embarqué » Comté : 100 000 € 
Budget annexe transports - Subvention Union Européenne 

(FEDER) 777 324 € 
- Subvention Etat 140 000 € 

Résumé: 
Depuis 2014, le réseau de transport GINKO du Grand Besançon est équipé d'un système de 
billettique embarqué. Afin d'anticiper l'obsolescente du système actuel, la Communauté Urbaine 
souhaite le faire évoluer permettant ainsi l'intégration de nouvelles technologies afin d'offrir de 
nouveaux services aux usagers. 
Le présent rapport propose d'attribuer et d'autoriser la signature du marché relatif à la migration du 
système billettique et au développement de l'open paiement pour un montant de 1 295 540 € HT 
avec l'entre rise VIX Technolo 

1. Contexte 

En mai 2014, la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon, aujourd'hui Grand Besançon 
Métropole, a mis en service un système billettique pour équiper les bus, autocars, ainsi que les lignes 
de Tramway de son réseau de transport GINKO. 

Le système billettique embarqué existant a été conçu et développé par la société VIX Technology. 

Afin d'anticiper l'obsolescence du système actuel et de ses équipements, Grand Besançon Métropole 
souhaite le faire évoluer. Cette évolution permettra l'intégration de nouvelles technologies afin d'offrir 
de nouveaux services aux usagers, sans remplacer l'ensemble du système billettique pour des 
montants bien supérieurs (en 2014: 5 000 000 euros HT). 

prise en compte des nouvelles normes et standards (en France par exemple: Calypso, 
lnterbob, lntertic, lntercode, NFC, etc.) et la possibilité d'intégrer régulièrement des 
équipements billettiques plus modernes, sans remettre en cause le parc d'équipement initial. 
Le développement de l'open paiement (paiement par carte bancaire ou smartphone 
compatible) et cela sur un seul et même valideur. 

L'open-paiement consiste à transformer sa carte bancaire en un titre de transport utilisable sur le 
réseau de transport public. Ainsi, il suffira de disposer d'une carte bancaire dotée du sans contact 
pour pouvoir utiliser les services du réseau Ginko. Si l'usager a dématérialisé sa carte bancaire dans 
son smartphone, celui-ci sera également utilisable comme titre de transport sur le réseau. 

L'open-paiement permet de proposer aux voyageurs un accès facile au réseau de transport public, 
sans aucun enrôlement préalable (achat d'une carte d'abonnement ou achat d'un ticket). Il suffit de 
monter à bord d'un véhicule et de présenter sa carte bancaire ou son smartphone sur le lecteur du 
valideur pour être en règle. 

L'innovation la plus marquante du projet Grand Bisontin porte sur le choix d'intégrer les fonctions de 
l'open-paiement directement sur le valideur Vix existant, gage d'une meilleure efficacité et d'un 
meilleur confort d'usage pour l'utilisateur. 
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Avoir un seul valideur pour les cartes GINKO et les cartes bancaires permet notamment de: 
Faciliter la simplicité de l'acte de validation pour l'ensemble des usagers, dont notamment les 
personnes présentant un handicap visuel ou des difficultés de déplacements à l'intérieur du 
véhicule (PMR, personnes âgées, etc.); 
Lutter contre la fraude, car beaucoup d'usager disposent d'une carte bancaire ou d'un 
smartphone 
Limiter le nombre d'équipements embarqués différents à bord des matériels roulants. 

Il. Caractéristiques du marché 

La société Vix Technology détient des droits d'exclusivité sur le logiciel Ebrio+, notamment des droits 
de propriété intellectuelle. Par conséquent, et en application des articles R2122-3 et R2122-4 du Code 
de la Commande Publique, un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables a été passé 
avec cette société pour un montant de 1 295 540 € HT. 

Ill. Plan de financement 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Union Européenne (FEDER) : 
Etat 
Région Bourgogne-Franche-Comté : 
Grand Besançon Métropole : 
Total 

777 324 € 
140 000 € 
100 000 € 
278 216 € 

1 295 540€ 

Grand Besançon Métropole s'engage à prendre en charge les financements non acquis. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, 1 abstention, le Conseil de Communauté autorise M. le 
Président, ou son représentant, à : 

attribuer le marché relatif à la migration du système billettique et au développement de 
l'open paiement à l'entreprise VIX Technology pour un montant de 1 295 540 € HT ; 

signer le marché avec la société Vix Technology et toutes les pièces inhérentes à sa 
bonne exécution ; 

solliciter les subventions auprès de l'Union Européenne de l'Etat et de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu'auprès de tout partenaire potentiel, et à signer les 
éventuelles conventions à intervenir. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 101 
Contre: 0 
Abstention : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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